
Liste des délibérations étudiées lors de la séance du Conseil municipal           

du 21 mars 2025 

 

 

Le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 17 décembre 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

1. CLASSEMENT DE CHEMINS RURAUX EN VOIES COMMUNALES 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- APPROUVE le classement dans la voirie communale des chemins identifiés 

- DONNE tout pouvoir au Maire pour procéder aux démarches et formalités nécessaires à la 

modification du tableau de classement de la voirie communale 

2. DEMANDES DE SUBVENTION 

Après avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- DECIDE D’ATTRIBUER les subventions aux associations  

- DIT que les crédits seront inscrits au budget principal 2025 

 

3. VOTE DE DEVIS POUR LE CHANGEMENT DU SYSTEME DE CHAUFFAGE DE LA SALLE 

DES FETES 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- APPROUVE le devis de la société C.M.I.D pour un montant de 18 130.03 € H.T soit 27 756.04 € T.T.C  

- AUTORISE M. le Maire à signer ledit devis 

- DIT que les crédits seront inscrits au budget principal 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


